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La faillite de la crémation

A l’occasion du jour des morts, un journal parisien signale 
la faillite du four crématoire du cimeti’jre du Père Lachaise, 
à Paris. Depuis la mise en service du four, le 5 août 1889, 
jusqu’à la fin de 1905, il n'y a eu, en effet, que 3825 crémations 
sur la demande des familles, soit une moyenne annuelle de 239.

Deux cent trente neuf créméf, pour un centre comme Paris, 
c’est un pauvre chiffre !

Le même journal, qui est blocard et anticatholique, constate 
non sans candeur que, le jour de la Toussaint, dans la vaste 
nécropole où ont passé, ce jour-là, 49 000 personnes, « un seul 
endroit est resté presque solitaire : c’est le columbarium qui 
entoure le four crématoire. Le nombre des personnes incinérées 
est d’ailleurs, dit-il, « très minime. »

(Sem. rel. de Cambrai.,)

Tout par la loi, en France

De M. Henry Maret, dans le Journal (Paris), cette boutade pleine 
de logique et d’esprit :

Le mot le plus souvent employé dans notre langage politi
que est le mot : illicite. Cela date de notre liberté. On n’a pas 
idée du nombre de choses qui sont devenues illicites, depuis 
que nous sommes libres. Auparavant, quand nous n’étions pas 
libres, il y avait encore quelques petites affives qui nous 
étaient permises. Mais leur nombre diminue tous les jours. 
C’est à croire que, lorsque nous serons tout à fait libres, nous 
ne serons plus libres de rien.

—Vous avez tort de vous étonner, me disait un de nos 
grands docteurs ès sciences politiques et autres fumisteries. 
C’est la logique même. Ignorez-vous qu’on a défini la liberté: 
le droit de faire tout ce qui n’est pas défendu par la loi ? Or, 
supposez que la loi défende tout ; vous ne pourrez plus rien 
faire, et vous n’en serez pas moins libres. Les Grecs avaient 
tort de se plaindre de Dracon ; et, si vous recevez des coups 
conformément à la loi, vous devez vous réjouir et vous sentir 
beaucoup plus libres que si, dans l’absence de toute loi, on né
gligeait de vous taper.

«Telle est, monsieur, la formule du progrès. Tout par la loi. 
Or, qu’est-ce qu’une loi ? La proclamation dans un article 
premier d’une règle que démentent les quarante-sept articles


